	Date de convocation

24 février  2010
Date d’affichage

Objet :

Demande de subvention pour la réalisation d’une étude-diagnostic - réhabilitation du site de l’ancienne décharge -
N°24/10

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille dix, le 05 mars à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danièle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY - PICHON, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA ,  Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE,  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY,  Marcel BARON, Françoise DUBUC,  François FERNANDEZ, Monique ALBA,  Gérard SOULA, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT.

Représentées : 

Danièle DANG par Gérard SOULA, 

Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Absents :
Sébastien LOISEL
Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Madame Annie MEZIERES est désignée secrétaire de séance.



La commune a lancé le 25 novembre 2009 une  consultation ayant  pour objet la réalisation d’une 
étude diagnostic-environnement du site de décharge sauvage sis à côté de la plateforme de déchets professionnels qu’elle exploite, impasse de la Cabane, Zone Industrielle de la Cabane, en bordure de l’Ariège.
Ce site a accueilli une décharge d’ordures ménagères avant d’être comblé par apport de terre et tassement. Postérieurement, il a servi de site relais pour la dépose des excédents de la plateforme mitoyenne d’accueil des déchets des professionnels, des collectivités ou des particuliers pour de gros volumes.

La finalité de cette étude diagnostic est de définir de façon argumentée les moyens et conditions de remise en état du site et de limitation des impacts et risques qui lui sont afférents.

Le cahier des charges visé par l’ADEME  a été envoyé à 12 bureaux d’études.

Deux ont répondu, les sociétés IDE et SAFEGE.

Compte tenu du fait que l’offre de la société IDE comportait plusieurs options non chiffrées, notamment la pose de piézomètres qui s’avéreront nécessaire pour la réalisation de cette opération, l’offre reconnue la moins disante économiquement est celle de la société SAFEGE.

Le marché lui a été attribué le 11 février par notification sous forme de tableau financier ci-annexé comportant 1 variante. Son montant minimum HT est de 12 043 € et son montant maximum de 15 538 €.

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter les subventions les plus élevées possibles pour la réalisation de cette étude.
Le Conseil Municipal autorise à l’unanimité Monsieur le Maire à solliciter les subventions les plus élevées possibles pour la réalisation de cette étude.
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme









Le Maire
